
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 23 décembre 2021 modifiant l’arrêté du 25 février 2016 fixant les libellés, l’ordre et le 
regroupement des informations figurant sur le bulletin de paie mentionnées à l’article R. 3243-2 
du code du travail 

NOR : SSAS2123528A 

La ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion, le ministre des solidarités et de la santé, le ministre délégué 
auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, 

Vu le code du travail, notamment son article R. 3243-2 ; 
Vu l’arrêté du 25 février 2016 modifié fixant les libellés, l’ordre et le regroupement des informations figurant sur 

le bulletin de paie mentionnées à l’article R. 3243-2 du code du travail ; 

Arrêtent : 

Art. 1er. – L’arrêté du 25 février 2016 susvisé est ainsi modifié : 

1o L’article 1er est ainsi modifié : 

a) Le tableau précisant la présentation des informations mentionnées à l’article R. 3243-2 du code du travail est 
remplacé par le tableau suivant : 

b) Les troisième et quatrième alinéas sont supprimés ; 

c) Le cinquième alinéa est ainsi rédigé : 
« Les mentions « Net à payer avant impôt sur le revenu » et « Net à payer au salarié » ainsi que les montants 

associés apparaissent d’une manière qui en facilite la lisibilité par rapport aux autres lignes. » ; 

d) Après le dernier alinéa sont ajoutés quatre alinéas ainsi rédigés : 
« La valeur associée à la mention “Montant net imposable” correspond au montant visé au 7o de 

l’article R. 3243-1 du code du travail duquel est déduit les sommes payées et avantages en argent ou en nature 
mentionnés à l’article 83 du code général des impôts ainsi que la contribution mentionnée à l’article 154 quinquies 
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du code général des impôts pour sa part admise en déduction de l’impôt sur le revenu et auquel sont ajoutées, le cas 
échéant, la part imposable des contributions des employeurs destinées au financement des prestations de protection 
sociale complémentaire entrant dans le champ des articles L. 911-1 et L. 911-2 du code de la sécurité sociale. 

« Les valeurs associées à la mention “Impôt sur le revenu prélevé à la source” correspondent à la retenue à la 
source mentionnée au 9o de l’article R. 3243-1 du code du travail. 

« La valeur associée à la mention “Montant net des heures compl/suppl. exonérées” est égale à la valeur brute 
des éléments de rémunération mentionnés aux I et III de l’article L. 241-17 du code de la sécurité sociale réduit de 
la contribution mentionnée à l’article 154 quinquies du code général des impôts pour sa part admise en déduction 
de l’impôt sur le revenu. 

« Les valeurs associées à la mention “cumul annuel” correspondent à la somme des valeurs figurant sur les 
bulletins de paie déjà émis par l’employeur au titre des périodes comprises entre le 1er janvier et le 31 décembre de 
l’année à laquelle ils se rapportent. » 

2o A l’article 4, les mots : « 12o de l’article R. 3243-1 » sont remplacés par les mots : « 13o de 
l’article R. 3243-1 ». 

Art. 2. – Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux rémunérations versées à compter du 1er janvier 
2022. 

Art. 3. – Le directeur général du travail et le directeur de la sécurité sociale sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 23 décembre 2021 
La ministre du travail, de l’emploi  

et de l’insertion, 
Pour la ministre, et par délégation : 

Le directeur général du travail, 
P. RAMAIN 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur de la sécurité sociale 

F. VON LENNEP 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur de la sécurité sociale 

F. VON LENNEP  
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